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(54) Borne de raccordement et appareil électrique basse tension

(57) L’invention concerne une borne de raccorde-
ment destinée au raccordement d’un conducteur électri-
que (1), comprenant une barrette de liaison conductrice
(5) et un ressort de serrage (6), le ressort (6) comprenant
une branche d’appui (15) reliée par un coude (17) à une
branche de serrage (16) destinée à serrer le conducteur
(1) contre une portion de serrage (14) de la barrette (5),

la barrette (5) comportant une première face (20) tournée
vers le coude du ressort et une seconde face (19) oppo-
sée à la première face (20). Le ressort (6) comprend au
moins un crochet d’appui (18) destiné à prendre appui
sur la seconde face (19) de la barrette (5) opposée à la
première face (20) de la barrette tournée vers le coude
(17) du ressort (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne une borne de
raccordement et un appareil électrique basse tension
comprenant une telle borne.
[0002] Il est connu de réaliser une borne de raccorde-
ment destinée au raccordement d’un conducteur électri-
que, comprenant une barrette de liaison conductrice et
un ressort de serrage, le ressort comportant une branche
d’appui reliée par un coude à une branche de serrage
destinée à serrer le conducteur contre une portion de
serrage de la barrette, la barrette comportant une pre-
mière face tournée vers le coude du ressort et une se-
conde face opposée à la première face.
[0003] Ces dispositions donnent satisfaction en ce
qu’elles permettent un serrage et un maintien en position
du conducteur électrique en contact contre la barrette.
[0004] Le maintien en position du ressort par rapport
à la barrette peut être assuré par la forme spécifique d’un
logement ménagé dans un corps isolant d’un appareil
électrique recevant la borne. Dans ce cas, il convient de
procéder à un montage séparé dans le corps de l’appareil
pour la barrette d’une part et pour le ressort d’autre part,
ce qui complique la fabrication de l’appareil.
[0005] Le maintien en position du ressort par rapport
à la barrette peut être également assuré par la réalisation
d’une forme spécifique de barrette pour constituer un lo-
gement de la branche d’appui. Dans ce cas, la barrette
présente un profil adapté qui complique sa fabrication et
implique l’utilisation d’une quantité de métal plus impor-
tante pour la réalisation de la barrette.
[0006] La présente invention a pour but de résoudre
tout ou partie des inconvénients mentionnés ci-dessus.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un appareil selon le type précité, caractérisé en ce que
le ressort comprend au moins un crochet d’appui orienté
transversalement au plan de la branche d’appui, s’éten-
dent par rapport à ce plan dans la direction opposée à
la branche de serrage et prenant appui sur la seconde
face de la barrette opposée à la première face de la bar-
rette tournée vers le coude du ressort.
[0008] Les dispositions selon l’invention permettent un
maintien en position du ressort sur la barrette par contact
entre la portion de serrage de la barrette et la branche
de serrage du ressort d’une part et par contact entre le
ou les crochets d’appui et la seconde face de la barrette
d’autre part.
[0009] Ce maintien en position est assuré sans néces-
siter un profil complexe de la barrette.
[0010] Avantageusement, le crochet traverse le plan
de la barrette au niveau d’une ouverture de celle-ci.
[0011] Ces dispositions permettent de limiter la largeur
de l’ensemble constitué par le ressort et la barrette, qui
reste égal à la largeur de la barrette.
[0012] Selon un mode de réalisation, l’ouverture de la
barrette est réalisée par une encoche latérale.
[0013] Ces dispositions permettent une réalisation
simple de l’ouverture dans la barrette.

[0014] Selon une possibilité, la barrette comprend
deux encoches latérales sur les deux bords latéraux op-
posés de la barrette, le ressort comprenant deux cro-
chets d’appui latéraux destinés à traversant respective-
ment le plan de la barrette au niveau des deux encoches.
[0015] Ces dispositions permettent d’obtenir une sta-
bilité améliorée du ressort par rapport à la barrette.
[0016] Selon un mode de réalisation, l’au moins un cro-
chet d’appui est obtenu par pliage de la branche d’appui.
[0017] Selon une autre possibilité, la barrette com-
prend une ouverture traversante ne débouchant pas sur
les bords latéraux de la barrette, le ressort comprenant
un crochet destiné à traverser le plan de la barrette par
cette ouverture.
[0018] Avantageusement, la barrette comprend des
moyens formant une butée d’arrêt pour la branche de
serrage de la barrette au niveau de la zone de contact
entre la branche de serrage et la barrette en position de
repos de la borne.
[0019] Ces dispositions permettent d’améliorer le
maintien du ressort sur la barrette.
[0020] Selon un mode de réalisation, la butée d’arrêt
est constituée par une encoche dans la barrette.
[0021] Selon une possibilité, la portion de serrage du
conducteur sur la barrette est constituée par la paroi
d’une ouverture dans la barrette.
[0022] Avantageusement, la paroi de l’ouverture com-
prend un collet.
[0023] Ces dispositions permettent notamment de fa-
ciliter le guidage du conducteur dans l’ouverture.
[0024] Selon une autre possibilité, la portion de serra-
ge du conducteur sur la barrette est réalisée au niveau
d’une portion de la barrette pliée par rapport à la portion
de la barrette sur laquelle s’appuie la branche d’appui du
ressort.
[0025] Selon une possibilité, le crochet du ressort est
relié à la branche d’appui par une arête pliée selon un
axe de pliage sensiblement parallèle à l’axe de la branche
d’appui.
[0026] Selon une autre possibilité, le crochet du ressort
forme une portion courbée dans le prolongement de la
branche d’appui.
[0027] La présente invention a également pour objet
un appareil électrique comprenant un corps isolant et au
moins une borne de raccordement telle que décrite pré-
cédemment.
[0028] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description détaillée qui est exposée ci-dessous en re-
gard du dessin annexé dans lequel :

La figure 1 est une vue en coupe partielle d’une pre-
mière borne selon l’invention dans un appareil
électrique ;
La figure 2 est une vue de dessus d’une barrette
pour la borne de la figure 1 ;
La figure 3 est une vue de face d’un ressort pour la
borne de la figure 1 ;
La figure 4 est une vue en perspective du ressort de
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figure 3 ;
La figure 5 est une vue en perspective éclatée d’un
détail d’une seconde borne selon l’invention.

[0029] Selon un premier mode de réalisation représen-
té sur les figures 1 à 4, une borne de raccordement des-
tinée au raccordement d’un conducteur électrique 1 est
reçue dans un logement du corps isolant 2 d’un appareil
électrique basse tension.
[0030] Le corps isolant 2 comprend une ouverture d’in-
troduction 3 d’un conducteur débouchant dans le loge-
ment de la borne.
[0031] Le corps isolant 2 comprend également une
ouverture 4 débouchant dans le logement de la borne
destinée à l’introduction d’un outil en vue de permettre
le retrait du conducteur 1.
[0032] La borne comprend une barrette de liaison 5
conductrice et un ressort de serrage 6.
[0033] La barrette de liaison 5 comprend une première
portion droite 7, dans laquelle sont ménagées deux en-
coches latérales 8 situées en regard, de part et d’autre
de cette barrette 5, qui constituent deux premières ouver-
tures traversant la barrette 5, ces deux ouvertures 8 dé-
bouchant sur les bords latéraux de la barrette 5.
[0034] La barrette comprend également un pliage 9 et
une seconde portion 10 inclinée par rapport à la première
portion. Une troisième ouverture centrale 12 est ména-
gée dans la barrette au niveau de la seconde portion.
[0035] Cette ouverture est traversante et ménagée par
emboutissage crevé dans la barrette à partir de la face
inférieure de la barrette de façon à réaliser autour de
l’ouverture 12 un collet 13. Les génératrices de ce collet
13 sont sensiblement parallèles à l’axe de l’ouverture 3
d’introduction du conducteur 1. Ces dispositions permet-
tent d’assurer un guidage aisé du conducteur 1 dans
l’ouverture 12.
[0036] Il est à noter que la combinaison du pliage 9 de
la barrette et de la réalisation d’un emboutissage droit à
partir de la face inférieure de la barrette permet de faciliter
la réalisation du collet de guidage sans avoir à réaliser
un emboutissage selon un axe oblique par rapport à la
surface à emboutir.
[0037] La paroi du collet 13 constitue une portion de
serrage 14 de la barrette 5 contre laquelle le conducteur
1 est plaqué par le ressort 6.
[0038] Le ressort 6 comprend une branche d’appui 15
et une branche de serrage 16 du conducteur 1.
[0039] La branche de serrage 16 et la branche d’appui
15 sont reliées par un coude 17.
[0040] La branche de serrage 16 est destinée à serrer
le conducteur 1 contre la portion de serrage 14 de la
barrette.
[0041] La branche d’appui 15 est prolongée par pliage
par des crochets d’appui 18 destinés à prendre appui sur
la face inférieure 19 de la barrette 5 opposée à la face
20 de la barrette 5 tournée vers le coude 17 du ressort.
[0042] Ces crochets 18 sont orientés transversale-
ment au plan de la branche d’appui 15 et s’étendent par

rapport à ce plan dans la direction opposée à celle de la
branche de serrage 16.
[0043] Les crochets 18 sont réalisés par découpe et
pliage selon un axe de pliage sensiblement parallèle à
l’axe de la branche d’appui 15.
[0044] Chaque crochet d’appui 18 traverse la barrette
5 respectivement par l’une des deux ouvertures ou en-
coches latérales 8 et entre en contact avec la face infé-
rieure 19 de la barrette par une zone d’appui 22.
[0045] La barrette 5 comprend au niveau de la portion
de serrage 13 de la barrette 5, une encoche 23 consti-
tuant une butée d’arrêt pour l’extrémité de la branche de
serrage 16 du ressort 6 au niveau de la zone de contact
entre la branche de serrage 16 et de la barrette 5 en
position de repos de la borne, c’est-à-dire lorsqu’il n’y
pas de conducteur raccordé.
[0046] Le logement 24 de la borne dans le corps isolant
de l’appareil électrique présente une paroi profilée exté-
rieure au coude du ressort et un doigt de guidage 25
destiné à être positionné à l’intérieur du coude 17 du
ressort 6, entre la branche d’appui 15 et la branche de
serrage 16.
[0047] Il est à noter que la forme et la raideur du ressort
6 permettent d’introduire le conducteur 1 à l’encontre de
la force du ressort sans utiliser d’outil.
[0048] Selon un second mode de réalisation représen-
té de façon partielle sur la figure 5, les crochets 18 sont
réalisés par découpe et pliage selon un axe de pliage
transversal à l’axe de la branche d’appui 15.
[0049] En outre, les encoches latérales 8 de la barrette
sont réalisées par découpe et pliage de la première por-
tion de la barrette 5.
[0050] Selon une variante non représentée, la barrette
ne présente pas de pliage entre la première et la seconde
portion, le profil de la barrette étant droit.
[0051] Selon une autre variante non représentée, la
première portion de la barrette comprend une ouverture
traversante ne débouchant pas sur les bords latéraux de
la barrette, le ressort comprenant un crochet destiné à
traverser le plan de la barrette par cette ouverture.
[0052] Selon une autre variante non représenté, la por-
tion de serrage de la barrette est constituée par une por-
tion pliée par rapport à la première portion, et non par
une ouverture emboutie.
[0053] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec des exemples particuliers de réalisation, il est bien
évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle com-
prend tous les équivalents techniques des moyens dé-
crits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Borne de raccordement destinée au raccordement
d’un conducteur électrique (1), comprenant une bar-
rette de liaison conductrice (5) et un ressort de ser-
rage (6), le ressort (6) comprenant une branche d’ap-
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pui (15) reliée par un coude (17) à une branche de
serrage (16) destinée à serrer le conducteur (1) con-
tre une portion de serrage (14) de la barrette (5), la
barrette (5) comportant une première face (20) tour-
née vers le coude du ressort et une seconde face
(19) opposée à la première face (20)
caractérisée en ce que le ressort (6) comprend au
moins un crochet d’appui (18) orienté transversale-
ment au plan de la branche d’appui (15), s’étendent
par rapport à ce plan dans la direction opposée à la
branche de serrage (16) et prenant appui sur la se-
conde face (19) de la barrette (5) opposée à la pre-
mière face (20) de la barrette tournée vers le coude
(17) du ressort (6).

2. Borne de raccordement selon la revendication 1,
dans laquelle le crochet (18) traverse le plan de la
barrette (5) au niveau d’une ouverture (8) de celle-ci.

3. Borne de raccordement selon la revendication 2,
dans laquelle l’ouverture (8) de la barrette (5) est
réalisée par une encoche latérale.

4. Borne de raccordement selon la revendication 3,
dans laquelle la barrette (5) comprend deux enco-
ches latérales (8) sur les deux bords latéraux oppo-
sés de la barrette (5), le ressort comprenant deux
crochets d’appui (18) latéraux destinés à traverser
respectivement le plan de la barrette (5) au niveau
des deux encoches (8).

5. Borne de raccordement selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans laquelle l’au moins un cro-
chet d’appui (18) est obtenu par pliage de la branche
d’appui (15).

6. Borne de raccordement selon la revendication 2,
dans laquelle la barrette comprend une ouverture
traversante ne débouchant pas sur les bords laté-
raux de la barrette, le ressort comprenant un crochet
destiné à traverser le plan de la barrette par cette
ouverture.

7. Borne de raccordement selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la barrette com-
prend des moyens formant une butée d’arrêt (23)
pour la branche de serrage (16) de la barrette au
niveau de la zone de contact entre la branche de
serrage (16) et la barrette (5) en position de repos
de la borne.

8. Borne de raccordement selon la revendication 7,
dans laquelle la butée d’arrêt est constituée par une
encoche (23) dans la barrette (5).

9. Borne de raccordement selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la portion de ser-
rage (14) du conducteur (1) sur la barrette (5) est

constituée par la paroi (13) d’une ouverture (12) dans
la barrette (5).

10. Borne de raccordement selon la revendication 9,
dans laquelle la paroi de l’ouverture (12) comprend
un collet (13).

11. Borne de raccordement selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans laquelle la portion de serrage du
conducteur sur la barrette est réalisée au niveau
d’une portion de la barrette pliée par rapport à la
portion de la barrette sur laquelle s’appuie la branche
d’appui du ressort.

12. Borne de raccordement selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le crochet (18) du
ressort (5) est relié à la branche d’appui (15) par une
arête pliée selon un axe de pliage sensiblement pa-
rallèle à l’axe de la branche d’appui (15).

13. Borne de raccordement selon l’une des revendica-
tions 1 à 11, dans laquelle le crochet (18) du ressort
forme une portion courbée dans le prolongement de
la branche d’appui (15).

14. Appareil électrique basse tension comprenant un
corps isolant (2) et au moins une borne de raccor-
dement selon l’une des revendications précédentes.
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